
NOTES, LETTRES ET BILLETS 

A TALLEYRAND 

UN PROJET D'ARMISTICE 

Précurseur de l'Entente cordiale, Talleyrand, dès 1792, 
voyait dans l'union de la France et de l'Angleterre le gage de la 
paix en Europe. On conçoit donc dans quel esprit d'allégresse 
il dut recevoir du Premier Consul la communication d'une note 
qui l'invitait à saisir le citoyen Otto d'un « projet d'armistice » 
à conclure entre la France et le Royaume-Uni. Voici d'après le 
copie-lettres de Perrey, les pièces et les articles principaux 
de ce projet. 

Le 23 thermidor an V I I I (11 août 1800). 

« Note du Premier Consul pour le ministre des Relations 
extérieures. 

« Le ministre des Relations extérieures enverra au citoyen 
Otto la note et le projet d'armistice ci-joint : ces deux pièces 
contiennent deux choses : 

« 1° Le désir réel du Gouvernement français d'arriver à la 
paix générale -H • 

« 2° D'en accélérer l'époque, en mettant de côté le dégoût 
naturel que devrait avoir le gouvernement à faire la première 
démarche, mais en considérant l'avantage que trouve la Répu­
blique à ravitailler Malte et Alexandrie ; 

« 3° Tout armistice qui n'aurait point ce but serait inutile 
et dès lors inacceptable ; 

« 4° Le Gouvernement anglais y trouve un avantage inap­
préciable, puisque cet armistice le conduit à la paix et, dans la 
position actuelle de l'Europe, l'Autriche ayant signé les préli-
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minaires, i l n'y a aucune espèce de doute que la paix ne soit 
tout à l'avantage de l'Angleterre. 

« Avant de rien écrire et d'envoyer la note ci-jointe, i l paraît 
nécessaire que le citoyen Otto se procure une entrevue 
avec le duc de Portland et lui fasse connaître que le Gouverne­
ment français désire un armistice qui puisse permettre de traiter 
la paix et fasse goûter le plus tôt possible aux deux puissances 
les bienfaits d'une cessation d'hostilités. E t tout de suite, le 
citoyen Otto fera remarquer que cet armistice est avantageux 
à l'Angleterre, puisqu'il l 'amène à la paix dans un moment où 
elle est abandonnée de ses alliés, que la France, de son côté, 
retirera de cet armistice l'avantage d'approvisionner Malte et 
Alexandrie à moins de frais. 

« Si M . Portland observe que, par cette même raison, l'armis­
tice est défavorable à l'Angleterre, le citoyen Otto répondra 
que, si l'on veut la paix, on doit regarder cela comme rien. La 
preuve en est, que dans l'armistice avec S. M . Impériale, les 
garnisons d'Ingolstadt, Ulm et Philippsbourg reçurent des 
approvisionnements ; que cependant on pourrait stipuler que 
Malte ne pourrait point recevoir de renfort d'hommes. 

« La note ci-jointe ne serait remise que lorsque le citoyen 
Otto saurait que ces bases conviennent. Cet armistice serait 
commun à l'Espagne et à la Batàvie. 

« Note pour le citoyen Otto, incluse dans la précédente : 
« Le soussigné, spécialement autorisé par son Gouvernement, 

a l'honneur de faire connaître à M . le duc de Portland que le 
« Premier Consul de la République, désirant étendre le bienfait 
« de l'armistice qui a lieu entre la République française et 
« S. M . Impériale aux Etats de la République française et de 
« S. M . le roi de la Grande-Bretagne, me charge de proposer un 
« armistice général entre la République française et S. M . le 
« roi de la Grande-Bretagne, tant sur mer que sur terre, pour 
« se mettre à même de commencer les négociations et de ter-
« miner la guerre qui désole les deux Etats. » 

PROJET D'ARMISTICE ENTRE FRANCE ET ANGLETERRE 

ARTICLE PREMIER. — Il y aura armistice entre la République 
française et S. M . le roi de Grande-Bretagne et d'Irlande. 

ARTICLE 2. — L'armistice commencera au 1 e r fructidor et ne 
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cessera qu'un mois après la notification qui en serait faite par 
une des puissances à l'autre. 

ARTICLE 3. — L a navigation sera libre et les bâtiments 
des deux puissances se considéreront comme s'ils étaient en paix. 

ARTICLE 4. — L a liberté de navigation s'étendra également 
aux places qui seraient bloquées, telles que Brest, Malte et 
Alexandrie. 

ARTICLE 5. — Les ordres de l 'Amirauté aux escadres de la 
Méditerranée et de l'Océan serorit portées directement par 
des officiers anglais qui traverseront la France. 

ARTICLE 6. — Ledit armistice devant être un acheminement 
à la paix entre les deux Nations, le Gouvernement français 
autorisera l'exportation de cent mille quintaux de blé pour 
l'Angleterre. 

Ces tentatives de négociations échouèrent. Les Anglais 
refusèrent, on le sait, l'armistice naval. Le peu de zèle déployé 
en l'occurrence par le citoyen Otto de Mosloy ne serait-il pas 
à l'origine de cet échec ? Une glose mise à la marge des docu­
ments qu'on vient de lire, dans le copie-lettres de Perrey, 
semblerait l'insinuer. 

« Monsieur Otto, y lit-on, était alors commissaire du Gouver­
nement français à Londres pour l'échange des prisonniers. 
Cette note et ce projet ne furent remis par M . Otto à lord 
Grenville que le 17 fructidor an VI I I (4 septembre 1800). » 

Or, l'article 2 stipulait que l'armistice entrerait en vigueur 
le 1 e r fructidor ; un tel retard ne devait-il pas être interprété 
par les autorités anglaises comme la preuve manifeste d'un 
mauvais vouloir qui laissait peu de chance à une issue favorable ? 

LES DÉBUTS DU CONSULAT 

U n mois, presque jour pour jour, avant l'attentat de la rue 
Saint-Nicaise qui faillit coûter la" vie au Premier Consul, Talley-
rand, son ministre, lui écrivit la lettre assez embarrassée que 
voici : 

4 frimaire an I X (25 novembre 1800). 

« Citoyen Consul, 
« Par la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire 
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le 1 e r de ce mois (1) vous me chargez de donner au citoyen 
Sémonville à L a Haye l'ordre de demander le rapport du décret 
qui permet l'exportation des blés de la Batavie. J'avais prévenu 
vos intentions à cet égard. 

« Dès que je fus instruit que la loi qui prohibait la sortie 
de cette denrée était sur le point d'expirer, je recommandai 
de la manière la plus forte au citoyen Sémonville d'en demander 
le renouvellement et de faire sentir au Gouvernement batave 
l'importance et la nécessité de cette mesure. 

« Lorsqu'ensuite j'appris que le Corps législatif batave 
avait décrété la liberté illimitée de l'exportation, je mandai 
au citoyen Sémonville'que votre intention expresse était qu'il 
requît sans délai la révocation de cette loi et qu'il eût à faire 
sentir au Gouvernement batave que nous avions droit de compter 
sur son empressement à voter toutes les mesures qui avaient 
pour objet ou de porter l'Angleterre à la paix ou de diminuer 
son acharnement à prolonger la guerre. Pour appuyer l'effet de 
cette démarche, j ' a i écrit dans le même sens au citoyen Schim-
melpenninck qui ne manquera pas d'en instruire son gouver­
nement ; enfin, je recommande encore aujourd'hui cette affaire 
aux soins du citoyen Sémonville, et i l y a lieu de croire que le 
Gouvernement batave appréciant mieux ses véritables intérêts, 
reviendra sur sa dernière résolution et renouvellera son décret 
de prohibition. Salut et respect. 

Ch.-Maur. TALLEYRAND. » 

L'attitude de Talleyrand paraît de prime abord correcte. 
Elle cessera peut-être de le sembler, à la lumière d'une affaire 
ultérieure où le nom de Schimmelpenninck, président de la 
République batave, et celui de Sémonville, notre ministre à 
L a Haye, se trouveront mêlés, en compagnie de celui du ministre, 
à une entreprise, non plus de blés cette fois, mais de « pots-de­
vin ». Le prince de Nassau-Orange, ancien stathouder de Hol ­
lande, fit savoir à Napoléon en septembre 1804, par l'entremise 
du roi de Prusse, à Aix-la-Chapelle qu'un certain nombre de 
millions qui lui étaient dus à titre d'indemnité s'étaient volati­
lisés dans la route de Paris à L a Haye. L'Empereur en demanda 

(1) Aucune lettre du I e » novembre adressée à Talleyrand ne figure ni dans la Corres­
pondance générale, ni dans les annexes. 
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explication à son ministre convoqué à Mayence, lequel se borna 
à répondre qu'à son avis telle lettre avait été mal comprise par 
Schimmelpenninck et qu'il y avait en tout cela « un barbouil­
lage des ministres hollandais ». « Quel menteur ! disait ensuite 
Napoléon à Maret ; il faudra le renvoyer à Valençay, mais qui 
mettrons-nous aux Relations extérieures ? » 

•% 

« Paris le 28 pluviôse an I X (17 février 1801). 

« Bonaparte, Premier Consul au Ministre des Relations 
extérieures : 

« Vous donnerez l'ordre, Citoyen Ministre, au Résident de 
la République à Parme, de se rendre à son poste et de partir 
de Paris sous quarante-huit heures-. » 

Moreau de Saint-Méry était, le protégé de Talleyrand qu'il 
avait retrouvé en Amérique. A son retour de l'émigration le 
ministre avait obtenu pour lui un poste de résident à Parme, 
poste créé par les dispositions du traité de Lunéville. Un des 
objets essentiels de ce traité étant que « désormais l'Italie fût 
à l'abri de toute influence de la maison d'Autriche », et la 
duchesse de Parme étant autrichienne, on peut expliquer ainsi 
le caractère d'urgence de la. mission assignée à Moreau de 
Saint-Méry. 

« Paris, le 9 ventôse an I X (28 février 1801). 

« Donnez l'ordre,- Citoyen Ministre, au citoyen Alquier de se 
rendre au quartier général du général Murât, avec les pouvoirs 
nécessaires pour conclure la paix avec le plénipotentiaire du 
Roi des Deux Siciles. Il serait nécessaire que le citoyen Alquier 
part î t le 11 ventôse. Je vous salue. 

BONAPARTE. » 

Par cette nomination qu'il devait à l 'amitié de Talleyrand, 
Alquier allait devenir le « principal agent de Bonaparte dans ses 
relations politiques avec les Bourbons d'Espagne et d'Italie ». 
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* 
* *• 

« Paris le 2 messidor an I X (21 juin 1801). 

« Je prie le Ministre des Relations extérieures de me faire 
connaître son opinion sur cette affaire. » , 

Il s'agit de l'affaire Villaines. Mme de Villaines était la sœur 
d'Orner-Antoine Talon et c'est du ministère delà Police générale 
que relevait l'instruction de l'affaire Talon. Cependant le Pre­
mier Consul, sachant les attaches de Talleyrand avec les émigrés 
de Philadelphie, où Talon avait vécu comme émigré, l'interroge 
de préférence à son ministre de la Police. Omer Talon, ancien 
député de la noblesse de Chartres, en compagnie du marquis 
de Blacons et du vicomte de Noailles, émigrés comme lui, avait 
formé à Philadelphie une sorte de phalanstère où Moreau de 
Saint-Méry, alors libraire, tenait la première place. 

* * 

« Le 13 ventôse an X (4 mars 1802). 

« Je prie le Ministre des Relations extérieures de me faire 
un rapport sur les moyens à employer pour faire arrêter et 
saisir les papiers de Babouin, banquier à Augsbourg. » 
/ Ce banquier était en relations avec l'Agence royale de 
Hambourg. L a police le surveillait et, en 1807, Bourrienne 
sera charge de suivre de près ses agissements. 

* * 

« 16 thermidor an X (4 août 1802). 

« Je vous prie, Citoyen Ministre, d'écrire au citoyen Cham-
pagny et de parler ici à M . de Cobenzl pour que M . de la Farre, 
ancien évêque de Nancy, qui fomente des intrigues dans son 
ancien diocèse, soit arrêté ou au moins relégué en Hongrie. 
Je vous prie de faire faire la même démarche dans les Etats de 
Baden et de Munich, où i l y a plusieurs évêques qui ne cessent 
de nous inquiéter en France, pour que, s'ils entretiennent en 
France des correspondances tendant à troubler le Concordat, 
on les fasse arrêter. Je vous salue. # 

BONAPARTE. » 
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A l'appui de l'ordre intimé à Talleyrand, le Consul avait fait 
glisser sous enveloppe une lettre pastorale clandestine, destinée 
par l'évêque de Nancy à son clergé (1). 

* * * 

L a Correspondance Générale de Napoléon a publié deux 
billets datés du 17 octobre 1801 d'Hugues Maret, secrétaire 
d'Etat où ce dernier recommande à Talleyrand de veiller à la 
rédaction de l'article « Puissances de l'Europe » dans VAlmanach 
National édité par Testu. Dans le second on a retranché cette 
phrase : 

« Est-ce par oubli, citoyen Ministre, qu'on n'a pas mis à 
l'article des ambassadeurs et ministres français le citoyen 
Joseph Bonaparte, et à l'article des ambassadeurs et ministres 
étrangers ceux de Russie et de Hesse Darmstadt ? Ce doute 
vient de moi, citoyen ministre, et ce n'est pas officiellement 
que je vous la transmets. Salut et amitié. 

HUGUES B . MARET. » 

(1) Voici des extraits de ce document, qui rendait son auteur passible des plus graves 
représailles : « Anne-Louis Henry de la Farre, par la miséricorde divine et l'autorité du 
Saint-Siège apostolique, évêque de Nancy, primat de Lorraine, etc., au clergé et aux 
fidèles de notre diocèse, salut et bénédiction. Il est donc arrivé, nos très chers et vénérables 
Irères, ce moment que notre sollicitude n'avait que trop prévu. Des circonstances nouvelles 
vous entourent d'embarras et d'anxiétés. Notre cœur accoutumé à ne faire qu'un avec le 
vôtre ressent vivement toutes vos peines. Il les partage toutes, et le zèle pour le salut de 
vos âmes vous est un sûr garant des sentiments qui nous animent et des dispositions où 

• nous sommes. Telles vous les avez trouvées dans tous les temps, telles vous les retrouverez 
aujourd'hui. Jamais quelle que soit la difficulté des conjonctures, nous ne perdrons de vue 
ni ce que nous devons à l'œuvre de votre sanctification qui nous a été commise, ni ce que le 
bien de la paix exige de nous, ni ce que peut réclamer votre union avec les chefs de l'Eglise : 
union si précieuse que rien ne doit autoriser à la rompre. Avec la grâce de Jésus-Christ 
qui nous a constitués ici-bas ses représentants et ses ministres, nous saurons concilier 
toutes nos obligations, et s'il est du devoir indispensable du ministère'dont nous sommes 
revêtus, de maintenir, autant qu'il est en nous, les droits et les prérogatives de l'Episcopat, 
notre intention sera toujours d'éloigner de votre esprit tout ce qui pourrait y laisser des 
doutes, d'écarter de votre conscience tout ce qui serait capable de les inquiéter et d'y porter 
le trouble. 

« Loin de nous, mes très chers frères, que par notre refus de concourir à l'exécution des 
nouveautés que l'on a entrepris d'introduire parmi vous, nous voulions faire naître dans 
l'Eglise catholique la moindre dissension, notre vœu, au contraire, est de prendre tous les 
moyens convenables de la prévenir, mais il faut que les principes essentiels soient en sûreté, 
que les droits de l'Episcopat, que nous voulons et que nous devons défendre, demeurent 
sans atteinte et que notre juridiction, pour laquelle nous faisons toutes réserves nécessaires, 
persévère dans nos mains. 

« A ces causes, pour assurer aux consciences la tranquillité, à la religion son libre exer­
cice, à l'Eglise catholique l'unité, à notre troupeau chéri tous les secours spirituels dont il 
a besoin, nous déclarons autoriser tant les membres de notre clergé que les fidèles dont 
la sanctification nous est confiée, à recourir provisoirement pour tous les secours spirituels 
à celui qui se sera présenté dans notre diocèse, muni des pouvoirs de notre S. P. le Pape, 
dans quelque forme qu'ils lui aient été donnés, ne pouvant le considérer que comme le 
délégué du Saint-Père (....). 

« Sera la présente déclaration publiée et répandue (...) pour la direction de l'instruction 
des fidèles de notre diocèse et aura son plein effet indépendamment de toutes circonstances 
contraires. 

« Donné à Vienne en Autriche, le*saint jour de la Pentecôte, 26 juin, l'an de grâce 1802, 
de notre épiscopat le quatorzième, de notre exil le onzième (signé) A. L. H. de La Fare (sic), 
évêque de Nancy. » 
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« P.-S. — Vous jugerez, citoyen Ministre, si ce ne serait 
pas le cas de donner au roi de Toscane son véritable titre. Le 
traité qui a créé cette royauté porte le titre de Toscane et non 
d'Etrurie. » 

* 
* * 

Bonaparte chargea Talleyrand d'aller préparer la Consulte 
de Lyon, berceau de la République Cisalpine. Celui-ci, dans le 
relevé sommaire des Archives d'Etat qu'il se propose de diriger 
sur Vienne, mentionne comme d'un intérêt particulier la pièce 
suivante la concernant. Il recommande de la joindre en annexe 
à la lettre du 14 octobre — publiée dans la Correspondance, — 
où i l est indiqué que les notables cisalpins doivent être acheminés 
vers Lyon pour y être rendus le 20 brumaire, date où le Premier 
Consul y séjournera lui-même. 

« Le Premier Consul devrait se rendre deux fois à la Consulte 
extraordinaire. L a première fois pour y faire lire la Constitution. 
Il faudrait qu'un orateur, pour chacune des cinq parties qui 
forment la nouvelle Cisalpine, prononçât un discours pour 
promettre fidélité à la Constitution, s'étendre un peu sur les 
principaux avantages et enfin exprimer un sentiment de recon­
naissance de la part du peuple cisalpin pour (sic) les grands 
services qui lui ont été rendus et principalement dans cette 
circonstance. L a L o i organique serait également lue, et un 
évêque ferait un discours pour faire sentir la nécessité en politique 
de la religion, et la promesse de la part des évêques de soutenir 
une Constitution où le peuple cisalpin doit trouver son bonheur. 
Quelques phrases jetées à propos sur la nécessité d'oublier le 
passé, d'éteindre toutes les haines seraient convenables. Après 
quoi, on lira la liste des fonctionnaires publics. Cette séance 
pourrait avoir lieu le 5 (janvier). U n Te Deum en forme de 
réjouissance et même une espèce de cérémonie religieuse pour­
rait avoir lieu le 6, si celui qui sera nommé Président se trouve 
à Lyon. » 

En juillet 1802, et en l'absence momentanée de Talleyrand, 
le Premier Consul écrit au citoyen Durant de Mareuil, son 
remplaçant. ' 
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« Paris, le 4 thermidor an X (25 juillet 1802). 

« Je désire, Citoyen, que vous fassiez un article extrait de la 
dépêche du citoyen Cacault sur la protestation du Pape relati­
vement à la haquenée du roi de Naples. Vous enverrez cet 
article au citoyen Maret pour être inséré dans le Moniteur. Je 
vous salue. 

BONAPARTE. » 

Depuis le i x e siècle, les rois de Naples, en signe de vassalité, 
devaient offrir au Sai*t-Siège le tribut d'une haquenée. Fer­
dinand IV, poussé par Acton, avait résolu de s'affranchir d'une 
telle servitude et refusé de s'exécuter. Le Pape élevait chaque 
année une protestation solennelle contre cet oubli injurieux. 
Cacault, notre ministre auprès du Saint-Siège, avait t rouvé 
plaisant d'en faire un rapport à Paris. Bonaparte vit sans doute, 
dans la publication de cette historiette, une occasion d'envenimer 
la querelle entre Rome et Naples. 

* 
* * 

' Aux termes du traité d'Amiens, l'Angleterre avait promis 
de rétrocéder Malte aux Chevaliers de Saint-Jean. Bonaparte 
désigna le général Vial comme ministre pour surveiller les 
opérations de transfert territorial. On sait quels furent les 
procédés dilatoires du gouvernement britannique. Le général 
Vial se trouvant dans une situation humiliante, Bonaparte, 
par la voix de son ministre des Affaires extérieures, lui intima 
l'ordre de revenir. Maret écrivit donc à Talleyrand : 

« Le Premier Consul désire que vous donniez sur-le-champ 
l'ordre au général Vial de se retirer de Malte, si déjà cet ordre 
n'a pas été donné par vous. Agréez mes sentiments inviolables. 

H.-B. MARET. » 

Ce rappel portait en lui le germe du con flit qui allait éclater 
entre la France et l'Angleterre. 

De Saint-Cloud, deux jours après l'annonce officielle de la 
rupture de la paix d'Amiens, le Premier Consul se met en 
mesure d'intercepter partout où ils flottent les bateaux anglais. 
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Et Talleyrand est prié, par Maret, porte-parole de Bonaparte, 
de « charger l'ambassadeur de la République à L a Haye de faire 
connaître au Gouvernement batave le mécontentement 
qu'éprouve le Premier Consul de ce que l'embargo n'a pas encore 
été mis sur les vaisseaux anglais dans les ports de Batavie ». 

Le 25 juin Bonaparte part pour Amiens et Boulogne, et 
i l écrit à Talleyrand : 

« Amiens, 8 messidor an X I (27 juin 1803). 

« Ecrivez au Cardinal-Légat que je le verrai avec plaisir à 
Bruxelles. Sa présence ne pourra qu'être fort utile à la Belgique 
et à l'Eglise. J 'ai donné des ordres pour que, dans tout son 
voyage, i l fût servi par les postes aux frais du Gouvernement. » 

Un mois plus tard, il stimule ainsi le zèle de son ministre : 

« Bruxelles, 8 thermidor an X I (27 juillet 1803). 

« Je désire, Citoyen Ministre, que vous écriviez à M . de 
Gallo (1) en lui faisant parvenir les lettres ci-jointes (2) pour le 
roi et la reine de Naples, pour leur être remises en mains propres ; 
que j ' a i donné ordre que la solde, l'habillement, les remontes 
et généralement tout fût fourni à l 'armée française, hormis le 
logement, le chauffage, les vins et fourrages ; qu'il est nécessaire 
que S. M . fasse fournir, sauf à en régler un compte définitif. 

« Ecrivez au citoyen Marescalchi (3) qu'il fasse connaître 
au vice-président (4) qu'il doit faire passer au corps de troupes 
italiennes qui est dans le Royaume de Naples, l'habillement, 
la solde et la remonte, le roi de Naples ne devant rien fournir. 
Ecrivez dans le même sens au ministre ligurien pour les deux 
bataillons liguriens. Ecrivez aux ministres Dejean et Berthier 
pour faire faire la solde au corps de troupes françaises qui est 
à Tárente, le roi de Naples ne devant fournir que le logement, 
la nourriture et le chauffage. » 

(1) Le marquis de Gallo était ambassadeur de Naples a Parla. 
(2) Ces lettres ne figurent pas dans le copie-lettres. 
(3) Marescalchi, ministre des Relations extérieures d'Italie. 
(4) Francesco Melzi. -
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DEUX LETTRES DE TALLEYRAND 

Le Premier Consul se lit accompagner par Talleyrand dans 
son voyage à travers les départements du Nord et en Belgique. 
Puis i l laissa Talleyrand aller prendre les eaux à Bourbon-
l'Archambault et lui confia le soin de le suppléer dans sa capitale, 
car i l ne devait rentrer à Saint-Cloud que le 11 août 1803. 
Talleyrand lui adressa le message suivant : 

« Paris, 14 thermidor an X I (2 août 1803). 

« Général, je suis arrivé ce matin à Paris et je n'aurai pas 
de peine à en partir après-demain pour pouvoir m'y retrouver 
plutôt quand vous y serez. Rome n'est plus dans Rome, elle 
est toute... où vous êtes. 

« J 'ai vu les personnes que vous avez laissées ici à la tê te 
des administrations. Elles m'ont toutes rendu les mêmes impres­
sions. Votre nom gouverne ici d'une manière facile et sûre, 
mais la chaleur et le mouvement des esprits, à Paris plus qu'ail­
leurs, ne peuvent s'accorder avec votre absence. 

« J 'ai l'honneur de vous adresser la correspondance du 
Département. Les lettres que j 'aurai l'honneur de vous écrire 
pendant le voyage vous indiqueront les principaux traits, 
pour que vous puissiez prendre rapidement une idée générale 
quand d'autres soins ne vous permettront pas de vous arrêter 
pour le moment sur les détails. Le portefeuille d'aujourd'hui 
n'est pas bien intéressant. Les dépêches d'Allemagne vous 
apprendront peu de choses, et cette stérilité de nouvelles est 
heureuse. Elle indique une attente patiente des événements, 
et cette immobilité, soit qu'elle soit le résultat de la confiance 
ou de la crainte, nous convient. 

« Les dépêches d'Alquier sont assez satisfaisantes (1). L a 
position de toutes les puissances protégées par l'Angleterre 
n'est guère moins pénible que celle de la puissance qui les pro­
tège, dont l'omnium est aujourd'hui à huit pour cent de perte. 
Les rapports de ces puissances avec la France deviennent de 
jour en jour plus pénibles. Le résultat principal et un peu géné­
ral, que représente la correspondance de Naples, est que le 

(1) Sur le rôle d'Alquier à Naples, voyez Driault, Napoléon et l'Italie, chap. VI, et ses 
dépêches. Cf. Ch. Auriol La France, l'Angleterre et Naples, I, chap. VIII. 
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continent ne présente aux faibles aucune perspective, aucun 
appui contre votre puissance. 

« Le général Via l ne tardera pas à se rendre à Messine. Le 
citoyen Romieu donne des détails sur l'organisation des Sept 
Iles (1). Cet ouvrage a le caractère de tout ce qui est fait par 
circonstance : les événements fourniront les raisons pour lui 
donner ou lui refuser votre garantie. 

« Les nouvelles de l'Egypte, de la Syrie et de l'Arabie 
exciteront votre intérêt. Tout semble conspirer contre ce 
malheureux empire. L'ambition européenne depuis longtemps 
le menaçait ; pouvait-on croire qu'il serait un jour sérieusement 
menacé par le fanatisme ? 

« Les rapports de la Légation française avec le Portugal ont 
dégénéré en querelles personnelles de la plus triviale nature. 
Le ministre de la République présente chaque jour de nouveaux 
griefs : on lui répond par des dénégations, des procès-verbaux 
et un attirail d'enquêtes si minutieuses et si puériles qu'on se 
croit transporté sur un parquet de quelque tribunal secondaire 
d'un département. C'est un genre de communications et de 
discussions bien désagréable. D'un côté l'impatience avec des 
formes assez mauvaises, et de l'autre un ministre et une Cour 
qui, chaque jour, se montrent plus petits et plus dégradés.-

« Les dépêches du général Beurnonville (2) ne montrent rien <i 
de décisif ; elles sont postérieures au courrier que je lui ai 
expédié d'Anvers ou de Bruxelles. Le général Hédouville (3) 
a reçu et communiqué la déclaration que vous avez faite rela­
tivement à l'arbitrage de l'Empereur Alexandre. Elle a eu 
l'effet de donner aux yeux de la Cour de Russie un nouvel 
éclat au caractère de modération et de grandeur que vous avez 
déployé dans cette négociation. Mais on voit par la lettre du 
général Hédouville que le ministre russe ne croit point à sa 
propre influence sur le Gouvernement anglais et qu'il est peu 
capable de sentir tout ce qu'il pourrait tirer de force et de consi­
dération de la haute marque de confiance que vous venez de 
lui donner. 

« Salut et respect : Ch.-Maur. TALLEYRAND. » 

(1) Alexandre Romieu était depuis l'an X commissaire général et chargé d'affaires 
près la République des Sept Iles. 

(2) Riel de Beurnonville était alors ambassadeur de France à Madrid. 
(3) Hédouville venait d'être nommé ambassadeur en Russie. 
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* * 
« Le 18 brumaire an X l l ( 1 0 n o v . 1803). 

« Général, j 'a i l'honneur de vous adresser deux dépêches : 
une de Hambourg et une de Cassel, qui étant relatives au même 
sujet méritent de fixer en même temps votre attention. Les 
propositions du général Mortier pour un emprunt à faire chez 
l'Electeur de Hesse et dans les villes de Hambourg et de Bremen, 
paraissent devoir éprouver de grandes difficultés. Les villes 
manquent de courage et peut-être d'argent. Il n'y a pas de 
garantie qui puisse les rassurer contre l'Angleterre ; i l n'y a 
point d'appâts qui puissent les porter volontairement à quelque 
arrangement sur ce point : telle est au moins l'opinion du citoyen 
Reinhard (1) Quant à l'Electeur de Hesse, il ne manque ni 
d'argent ni d'avidité ; mais il craint pour les capitaux qu'il a 
dans la banque de Londres, pour l'arriéré des anciens subsides 
qui lui sont dus par l'Angleterre. Il craint aussi un peu d'encou­
rir les clameurs du Corps germanique en paraissant dans une 
spéculation de ce genre. Le citoyen Durbach parait avoir 
insinué, comme un moyen décisif pour l'Electeur, l'acquisition 
du baillage de Minden. Ce moyen certainement triomphera de 
ses scrupules, mais je ne sais s'il l'emportera sur ses inquiétudes. 

* Le citoyen Bignon (2) qui était autorisé à faire les démarches 
nécessaires pour favoriser un emprunt, doit-il aller jusqu'à 

\ l'idée d'un marché dont le baillage de Minden serait l'objet? 
L a Prusse ne pourrait être indifférente à cette transaction. 

« Depuis hier, on répand à Paris la nouvelle que l'Angleterre 
a déclaré la guerre au Portugal et à l'Espagne. Je ne connais 
pas la source ; c'est par le commerce que la nouvelle à été répan­
due. Les Anglais seraient-ils assez insensés pour fermer à leur 
commerce le Sud comme ils lui ont fermé le Nord ? Les colonies 
espagnoles sont d'ailleurs pour le commerce interlope de l'Angle­
terre et pour les rapports de colonie à colonie un objet consi­
dérable de spéculations habituelles ; voudraient-ils l'abandonner? 
ou plutôt, la nécessité de la défense obligerait-elle, l'Angleterre 
à ne ménager ni son commerce intérieur ni son commerce exté-

(1) Charles Frédéric, comte Reinhard, diplomate, futur chef de division au ministère et 
dont Talleyrand prononcera l'éloge, le 3 mars 1838, devant l'Académie des Sciences morales 
et politiques. 

(2) Bignon alors chargé de mission à Cassel dans le grand duché de Hesse. 
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rieur. Elle a aujourd'hui plus besoin de flatter ses soldats et 
ses matelots que ses négociants, alors l'Espagne et le Portugal 
ne seraient plus qu'une proie à donner à ses croiseurs. Du reste 
dans les journaux du 22 octobre, on voit que l'ordre de défendre 
la sortie de tous les bâtiments allant en Espagne ou en Portugal 
avait été affiché. Azara (1) ne croit point à la nouvelle débitée 
depuis hier avec une sorte d'affectation. Mais Azara, morale­
ment et physiquement, s'en va. 

« Je n'ai rien reçu de Naples sur l'affaire du général Lecchi (2). 
J 'ai l'honneur de vous envoyer deux lettres du citoyen Alquier 
relatives aux inquiétudes de la Cour de Naples sur l'armement 
de Toulon et sur les intrigues de d'Entraigues (3). J 'ai reçu 
deux paquets de dépêches que vous m'avez fait l'honneur de 
me renvoyer, mais ils n'étaient accompagnés d'aucun ordre. 

« Salut et respect ; Ch.-Maur. TALLEYRAND. » 

Talleyrand, on le voit, savait profiter de sa position pour 
surveiller « le marché européen » et flairer les occasions de profit. 

AUX DERNIERS MOIS DU CONSULAT 

L a question des indemnités dues au prince de Nassau-Orange 
devint, comme on le sait, une matière à trafic pour le ministre. 
Le pot-aux-roses, selon l'expression de M . Lacour-Gayet, aurait 
été découvert par l'Empereur en septembre 1804. Peut-être 
fut-il soupçonné beaucoup plus tôt si l'on en juge par ce billet : 

« Le 7 nivôse an X I I (29 déc. 1803). 

« Je vous prie, Citoyen Ministre, de me faire connaître 
quelle est la demande que fait le citoyen Schimmelpenninck 
relativement au prince d'Orange. » 

L a réponse à ce billet se trouve dans le recueil de 
Pierre Bertrand sous la même forme que dans le copie-lettres. 
Le ministre riposte : « Je ne connais que deux objets sur lesquels 
cette demande (de Schimmelpenninck) puisse porter. L 'un est 

(1) Azara, ambassadeur d'Espagne. 
(2) Joseph Lecchi, général italien accusé par Aclon d'avoir fomenté un complot noili- ' 

taire destiné à libérer Naples de la domination française. 
(3) Le comte d'Entraigues, célèbre agent royaliste. 
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la réclamation que fait le gouvernement batave pour être mis 
en possession de certains droits pécuniaires qui appartiennent à 
la Maison d'Orange sur les polders situés dans les environs 
d'Anvers, droits qu'il prétend compris dans la cession générale 
faite à la république batave de tous les biens immeubles de la 
Maison d'Orange par l'article 19 du traité de L a Haye, mais 
qui ont été contestés, comme n 'étant que des prétentions féo­
dales. L'autre objet est la réclamation que fait le prince d'Orange 
par l'organe de la Prusse vis-à-vis du Gouvernement batave 
du remboursement des arrérages de rentes et autres sommes 
dont le payement lui est garanti par la convention du 3 prairial 
entre la France et la Prusse. » 

Avec la complicité de Sémonville, en poste à L a Haye, 
Talleyrand réussit à tirer son épingle du jeu. Mais, l'été suivant, 
le ministre trahira son complice, si l'on en croit Mme de 
Vaudey (1). 

* 
* * 

A Sémonville encore Talleyrand écrivit le 4 frimaire pour lui 
transmettre cette recommandation du Premier Consul concer­
nant un personnage à qui on devait, plus tard, prêter à tort 
une coupable intimité avec la reine Hortense. 

« 2 frimaire an X I I (24 nov. 1803). 

« Je vous prie, Citoyen Ministre, d'écrire au citoyen Sémon­
ville à L a Haye, que j ' a i donné ma confiance au contre-amiral 
hollandais Verhuell (2) que j 'a i nommé commandant en chef 
de la flotille batave ; qu'il est donc convenable qu'il le soutienne 
auprès de son gouvernement et lui prête toute l'assistance dont 
il pourrait avoir besoin. 

BONAPARTE. » 
(A suivre.) 

(1) « Le. Journal de voyage » de Mme de Vandev, dame du Palais de Joséphine, l»rs du 
séjour de Napoléon à Aix-la-Chapelle, Cologne.el Maycnce, en septembre 1804, a été inséré 
dans ks Mcinoires de Constant. 

(2) Sur les deux frères Verhuell, voir Jleneval, Napoléon et Marie-Louise, tome III, 
p. 83-84 de l'édition de 1844. 


